
 

RH /informations du 26 mars 2020 
 
Mes chers collègues, 
 

Vos bulletins de paies sont établis et les virements ont été transmis pour être effectués le 25 mars 
2020 et non le 27 mars 2020 comme initialement prévu. 

En effet, pour éviter une quelconque impossibilité informatique ou bancaire, la direction a préféré 
programmer le versement de vos paies 48 heures plus tôt. 

Donc, il vous est d’ores et déjà possible de vérifier sur votre compte bancaire si vous avez bien reçu 
votre paie du mois de mars 2020. 

Concernant la complémentaire santé Malakoff-HUMANIS, pour les adhérents, pour ceux en cours 
d’adhésion et pour ceux qui souhaitent y adhérer, vous pouvez à tout moment nous envoyer vos 
questions, vos demandes d’adhésion,… Nous sommes en lien avec la plateforme employeur d’ADREA 
mutuelle, le centre de gestion de notre complémentaire santé.  

Sachez que l’espace adhérent sur leur site Internet est ouvert, vous pouvez donc créer votre compte 
pour suivre votre adhésion, vos contrats, vos remboursements et la transmissions de tous vos 
documents, si vous ne l’avez pas encore fait.  

Afin de faciliter cette création de compte nous vous mettons un mode d’emploi pour vous guider 
(ATTENTION : sachez qu’ADREA gère plusieurs complémentaires santé et il faut ouvrir son compte 
sur le bon site !!!!). 

Prenez bien soin de vous et de vos proches ! 

Cette période allant être particulièrement perturbée pour tous, nous comptons sur votre 
compréhension pour différer vos demandes non-urgentes et privilégier autant que possible la 
communication par mails. Nous avons une veille journalière des mails, nous mettons tout en œuvre 
pour vous apporter une réponse rapide et restons à votre entière disposition durant toute cette 
période. 
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Une seule adresse à retenir secretariat.siege@cerep-phymentin.org  
pour toutes vos questions. 
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